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Réponse au tract diffusé le 25 février dans les boîtes aux leƩres des habitants 
 de la commune de Husseren-Wesserling 

Le tract diffusé le 25 février dernier dans les boîtes aux leƩres des habitants de Husseren-Wesserling 
et sur le réseau social Facebook comporte à mon égard des propos injurieux et d’une grande violence. 
Ces allégaƟons portent aƩeinte à ma réputaƟon personnelle et à mon honneur. 

C’est pourquoi, le 26 février 2026, j’ai mis en demeure l’équipe du maire sortant de faire cesser 
immédiatement toute diffusion, sous quelque forme que ce soit, de ce document et de procéder à la 
publicaƟon d’un recƟficaƟf public dans des condiƟons équivalentes de visibilité. 

Aucune démarche n’ayant été engagée en ce sens, j’ai saisi le parquet le 9 mars 2026 afin de déposer 
plainte pour des faits suscepƟbles de consƟtuer une diffamaƟon publique, au sens des arƟcles 29 et 32 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

Ces faits sont passibles d’une amende pouvant aƩeindre 12 000 euros, sans préjudice des dommages 
et intérêts suscepƟbles d’être sollicités au Ɵtre du préjudice moral, ainsi que de mesures judiciaires de 
publicaƟon ou de recƟficaƟon. 

Dans l’aƩente de l’issue de ceƩe procédure, et au regard de l’imminence du scruƟn du 15 mars, je 
souhaite reprendre paragraphe par paragraphe le contenu de ce tract afin d’apporter les éléments 
nécessaires au rétablissement des faits. 
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EffecƟvement, j’ai créé la surprise. Mais j'ai été élue par la majorité du Conseil Municipal. 

 

En 2014, la populaƟon du village ayant diminué, le mode de scruƟn municipal a changé : nous sommes 
passés d’un scruƟn de liste à un scruƟn plurinominal. 

Les candidats avaient déjà déposé leur liste, les photos étaient prises et les documents de présentaƟon 
de l’équipe venaient d’être édités lorsque le maire, tête de liste, m’a finalement informée de sa décision 
de confier le siège à la communauté de communes (pour lequel il m’avait iniƟalement recrutée) à son 
premier adjoint.  

La campagne municipale a ensuite pris une tournure extrêmement brutale. Les deux têtes de liste 
s’affrontaient dans un climat qui m’a profondément choquée, se traitant tour à tour de menteur ou de 
manipulateur, sans qu’aucune orientaƟon claire ni véritable projet pour la commune ne se dégage. 

Les résultats du scruƟn ont été peu communs. Sur les 15 sièges du conseil municipal, 8 ont été aƩribués 
à la liste du maire sortant, dont je faisais parƟe. Au second tour, la liste adverse a obtenu les 7 sièges 
restants. 
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CeƩe configuraƟon rendait la gouvernance de la commune parƟculièrement fragile, sans qu’aucun 
projet collecƟf ne se dessine. Dans le même temps, j’ai appris que les deux têtes de liste se 
rencontraient en secret pour négocier la suite, sans en informer leurs équipes respecƟves. 

Lorsque deux membres de l’équipe adverse m’ont contactée, j’ai alors pensé qu’il était peut-être 
possible de dégager une voie médiane permeƩant de sorƟr de ceƩe impasse. 

Ces deux élus se sont montrés très moƟvés et persuasifs, mais ne souhaitaient ni l’un ni l’autre assumer 
la foncƟon de maire. De mon côté, j’avais constaté que le maire sortant, après 19 ans de mandat, avait 
fait preuve d’un dynamisme limité. Par ailleurs, l’entreprise dans laquelle je travaillais disposait d’un 
disposiƟf de ressources humaines innovant qui me permeƩait de dégager du temps pour assumer un 
engagement communal. 

Je me suis donc laissée convaincre. Une semaine plus tard, j’ai créé la surprise en me portant candidate 
à l’élecƟon du maire. Au troisième tour, à la majorité relaƟve, j’ai été élue. 

Dans la foulée, cinq conseillers municipaux ont démissionné, dont M. Nuccelli, et j’ai été qualifiée de « 
Judas » ou de « traître », pour reprendre les termes les plus policés qui m’ont été adressés. 

Quoi qu’il en soit, j’étais désormais en responsabilité et j’ai décidé d’assumer pleinement ce mandat. 

RIEN D’ILLEGAL DANS TOUT CELA. 

 

Comme beaucoup de maires débutants, j’ai appris une grande parƟe de mes foncƟons sur le terrain. 
Titulaire d’un diplôme Bac+3, mon parcours professionnel m’a apporté des connaissances en génie civil, 
en électricité, en communicaƟon et en gesƟon. 

Ma qualificaƟon d’accompagnatrice de tourisme équestre m’a également permis de développer une 
bonne lecture de cartes et une connaissance approfondie du territoire. Depuis 2004, j’ai sillonné à 
cheval le ban communal, ce qui m’a donné une solide connaissance des espaces de la commune. 

Les délégaƟons du conseil municipal au maire évoquées dans ce paragraphe reprennent pour 
l’essenƟel celles adoptées par la commune limitrophe d’Urbès, dont nous avons pris l’exemple. 

Enfin, l’affirmaƟon selon laquelle le conseil municipal aurait été relégué à un rôle de figurant ne 
correspond pas à la réalité. Les dossiers étaient préparés en commissions (que nous avions ouvertes 
aux habitants du village dans le cadre d’une démarche de démocraƟe parƟcipaƟve) et les comptes 
rendus transmis à l’ensemble des conseillers.   

Par ailleurs, la diversité et le nombre de points inscrits à l’ordre du jour durant mon mandat en 
témoignent clairement. 

 

Nous sommes ici en présence d’affirmaƟons diffamatoires. 

– « FoncƟons exercées de manière autoritaire et autocraƟque » : sur quels faits ces accusaƟons 
reposent-elles, et qui peut en témoigner ? 
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M. Nuccelli, bien qu’élu en 2014, a immédiatement démissionné et n’a plus parƟcipé aux séances du 
conseil municipal. Quant à M. Ou-Saïdène, je l’ai démis de ses foncƟons d’adjoint à la communicaƟon 
en raison de manquements dans l’exécuƟon des missions qui lui avaient été confiées. Comme en 
aƩeste l’extrait du procès-verbal du conseil municipal de Husseren-Wesserling du 20 février 2015 : 

 

Le vote est sans appel, une certaine contradicƟon est pourtant audible.   
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M. Ou-Saïdène est aujourd’hui l’adjoint délégué à la communicaƟon de M. Nuccelli et se présente 
à ses côtés pour un nouveau mandat. Il est permis de considérer que la décision prise en 2015 de 
le démeƩre de ses foncƟons d’adjoint à la communicaƟon était fondée. 

Lors de ma mandature, un bulleƟn « Flash infos » était diffusé chaque mois à desƟnaƟon des 
habitants du village, alors que, lors de la mandature suivante, seules onze « brèves » ont été 
publiées. 

 L’affirmaƟon selon laquelle M. Mélenchon serait mon « mentor » relève également d’une 
manœuvre malveillante, et ce à deux Ɵtres. 

D’une part, un mentor est un guide expérimenté ou un conseiller proche. Or je n’ai jamais eu de 
relaƟon parƟculière avec ceƩe personne, si ce n’est d’avoir accordé ma signature afin qu’il puisse 
se présenter à l’élecƟon présidenƟelle de 2017. 

D’autre part, ceƩe affirmaƟon vise manifestement à susciter un rejet à mon égard, le parƟ de M. 
Mélenchon étant peu apprécié sur notre territoire. 

– Enfin, l’énuméraƟon des termes « tensions », « gesƟculaƟons », « menaces », « querelles »,  
« irrespect des opinions contraires », « mensonges » ou « mépris » vise à construire une image 
très négaƟve de ma personne sans qu’aucun fait précis ne soit avancé pour l’étayer. 

Une tentaƟve manifeste d’altéraƟon de mon image est ici à l’œuvre. 

Et si l’aƩaque n’était pas aussi violente, elle en serait presque comique : étant aƩeinte d’une hémiplégie 
sévère et spasƟque, les « gesƟculaƟons » me sont, en réalité, pour ainsi dire impossibles. 

 

Il s’agit en réalité de la démission de M. Ou-Saïdène, de Mme Rodrigues et M. Eveille qui ont 
démissionné pour des raisons personnelles. 

La situaƟon concernant Mme Miéral est différente et mérite d’être précisée. 

J’ai toujours entretenu de bons rapports avec Mme Miéral. Assidue aux réunions du conseil municipal, 
elle s’invesƟssait acƟvement dans la vie communale, notamment pour la fête des seniors ou le 
fleurissement du village. Toutefois, elle travaillait de nuit auprès de personnes handicapées, ce qui 
entraînait une faƟgue importante et lui rendait parfois difficile le suivi des séances tardives du conseil. 

Par la suite, elle est devenue grand-mère et souhaitait s’invesƟr davantage auprès de son fils. Elle m’a 
alors informée, par téléphone, de son intenƟon d’envoyer sa démission, à environ 18 mois des élecƟons 
municipales de 2020. Au cours de notre échange, nous avons esƟmé que son retrait progressif de 
certaines acƟvités n’était pas problémaƟque et que sa démission n’était pas indispensable, d’autant 
qu’une nouvelle démission après la sienne aurait pu entraîner l’organisaƟon d’élecƟons parƟelles. 

Elle a donc indiqué au secrétariat de mairie qu’elle revenait sur sa décision, et la vie municipale s’est 
poursuivie normalement. 

S’agissant enfin de la plainte évoquée, je n’en ai aucune connaissance. Étant la principale personne 
mise en cause, j’aurais nécessairement été informée de l’existence d’une telle procédure. 

La mise en avant de ceƩe prétendue plainte apparaît donc, une fois encore, desƟnée à semer le doute 
sur ma probité.  
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La réalité concernant l’AGSP est tout autre. J’avais confié la présidence de ceƩe associaƟon à  
M. Ou-Saïdène. Quelques mois plus tard, celui-ci a sollicité auprès de la commune l’aƩribuƟon d’une 
subvenƟon excepƟonnelle de 1 500 euros. 

Soucieuse de transparence et de bonne gesƟon des deniers publics, j’ai alors réuni le conseil municipal 
ainsi que les représentants de l’AGSP afin que ceƩe demande puisse être examinée collecƟvement et 
en toute clarté. 

 

Lors de ceƩe réunion, j’ai exposé à l’ensemble des parƟcipants que la demande de subvenƟon était 
insuffisamment évaluée. En analysant les comptes des trois exercices précédents, et même en retenant 
des hypothèses favorables (minimisaƟon des dépenses et maximisaƟon des receƩes) il apparaissait 
que la subvenƟon sollicitée ne permeƩait pas de couvrir six mois de foncƟonnement. 

À la suite de ceƩe présentaƟon, l’ensemble des membres de l’associaƟon a choisi de démissionner. 

Le maire étant membre de droit de l’associaƟon, j’ai alors dû procéder à sa dissoluƟon et réintégrer la 
gesƟon de la salle polyvalente dans le cadre communal. 
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La présentaƟon faite dans ce tract est trompeuse. 

Les montants évoqués pour l’année 2015 ne correspondent pas à de nouveaux invesƟssements, mais 
au refinancement de la deƩe contractée pour l’école construite en 2013. 

Ainsi, la somme de 750 000 euros apparaît à la fois au débit et au crédit de la secƟon d’invesƟssement, 
ce qui traduit une opéraƟon de refinancement comptable et non une dépense nouvelle. Contrairement 
à ce qui est insinué, aucun invesƟssement supérieur à un million d’euros n’a été réalisé. 

La présentaƟon qui en est faite procède donc d’une interprétaƟon erronée des comptes, de nature à 
induire les lecteurs en erreur sur la réalité de la situaƟon financière de la commune. 
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La présentaƟon faite dans ce tract vise à jeter le doute sur ma crédibilité. 

Or, dans le cadre de mes foncƟons professionnelles, j’établissais et suivais des tableaux financiers 
sous Excel portant sur un budget d’environ 50 millions d’euros, avec une précision au cenƟme près, 
notamment pour les services de la DREAL. 

Dans ces condiƟons, la criƟque est pour le moins étonnante. D’autant que l’adjointe aux finances, Dr 
Holtz (membre de l’équipe sortante et candidate à la prochaine mandature) possède évidemment les 
compétences nécessaires pour lire et comprendre correctement ces états financiers. 
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Le remplacement de l’éclairage public a bien été réalisé. Plus précisément, seules les parƟes 
supérieures des candélabres ont été remplacées par des disposiƟfs à LED, afin de limiter les coûts. 

CeƩe opéraƟon a été subvenƟonnée à 80 % dans le cadre du programme TEPCV (Territoires à énergie 
posiƟve pour la croissance verte). Le conseil municipal a choisi de saisir ceƩe opportunité afin de 
réduire la consommaƟon énergéƟque de la commune. La part d’autofinancement restante (20 % du 
montant total) est amorƟe en moins de huit ans grâce aux économies d’énergie réalisées. 

Par ailleurs, lors de l’élaboraƟon du plan de financement de l’école en 2012-2013, les receƩes aƩendues 
de la vente de la caserne et de l’ancienne école avaient été suresƟmées. J’ai donc dû adapter la gesƟon 
communale à ceƩe réalité financière. 

Il s’agissait simplement de faire preuve de réalisme budgétaire et de gérer les finances de la 
commune avec prudence et responsabilité. 

 

La rénovaƟon complète de la Maison communale a effecƟvement été réalisée, en grande parƟe en 
interne et avec l’aide de bénévoles, ce qui a permis de limiter significaƟvement les coûts. 

Dépenses – Maison communale et mobilier : 
TTC : 36 861,02 € (HT : 31 062,71 €) 

Aménagement des abords : 
TTC : 49 411,00 € (HT : 42 658,81 €) 

SubvenƟons obtenues : 
– SubvenƟon toiture : 6 500,00 € HT 
– SubvenƟon place handicapée : 1 438,71 € 
– SubvenƟon chemin d’accès (DETR) : 3 493,00 € 
– SubvenƟon chemin d’accès (réserve parlementaire) : 7 500,00 € 

Total des subvenƟons : 18 931,71 € 

Dépenses totales des travaux : 
54 789,81 € HT 
(la TVA étant récupérée par la commune) 

CeƩe opéraƟon a donc été réalisée à un coût parƟculièrement maîtrisé, grâce au travail réalisé en 
interne, à l’engagement de bénévoles et à la mobilisaƟon de financements extérieurs. 

Extrait du procès-verbal du conseil municipal du 6 mars 2020 : 
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Le recours à des bénévoles a été un choix délibéré afin de maîtriser les coûts.  

Au-delà de l’aspect financier, l’implicaƟon des bénévoles a permis de restaurer le patrimoine 
communal tout en renforçant le lien social et l’aƩachement des habitants à ce lieu. 

Ce mode de foncƟonnement a été une décision collecƟve du conseil municipal. 

Quant au chiffre de 150 000 euros avancé dans le tract, il ne correspond pas à la réalité. Le cumul réel 
des dépenses s’élève à 61 289,82 euros, subvenƟons déduites, soit moins de la moiƟé du montant 
annoncé. 
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Il est exact que la capacité d’autofinancement (CAF) de la commune était parƟculièrement faible, 
conséquence notamment d’un invesƟssement important réalisé en 2013. Il convient également de 
rappeler que j’ai pris mes foncƟons dans une commune dont l’état des voiries et de certains bâƟments 
publics était fortement dégradé. 

Or, chacun sait que les travaux de voirie et les ouvrages associés représentent des coûts très élevés 
pour une collecƟvité. Dans ce contexte, plusieurs intervenƟons ont dû être engagées en priorité : trois 
murs de soutènement ont été consolidés, dont l’un présentait un risque de péril imminent, et un pont 
a nécessité d’importants travaux. 

Concernant les bâƟments communaux, les intervenƟons ont été réalisées progressivement, en 
foncƟon des moyens disponibles et dans le respect des contraintes budgétaires, compte tenu d’une 
capacité d’autofinancement limitée. 

Durant toute ceƩe période, j’ai travaillé en lien étroit avec Mme PierreƩe Baldenweck, alors receveur 
principal de la trésorerie de Saint-Amarin, puis avec son successeur, M. Kernaleguen. Leur analyse de 
la situaƟon financière de la commune serait à cet égard parƟculièrement éclairante. 
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L’allégaƟon d’un « déficit financier illégal » est parƟculièrement grave et porte aƩeinte à mon honneur. 
Elle laisse entendre que j’aurais commis des actes illicites, ce qui est évidemment faux. 

Je rappelle qu’avant chaque présentaƟon du budget au conseil municipal, un entreƟen était 
systémaƟquement organisé avec la trésorerie de Saint-Amarin, afin de vérifier et sécuriser les 
éléments budgétaires. 

Par ailleurs, le graphique présenté dans ce document se contente d’afficher un montant brut de deƩe 
sans aucune mise en perspecƟve : ni comparaison avec la capacité d’autofinancement de la commune, 
ni référence aux communes de même strate démographique. Une telle présentaƟon est de nature à 
induire le lecteur en erreur sur la réalité de la situaƟon financière. 

De la même manière, l’affirmaƟon d’une augmentaƟon d’impôts « sans commune mesure » relève 
d’une présentaƟon alarmiste qui ne correspond pas à la réalité des faits. 
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Or, ce type d’augmentaƟon d’impôts n’a rien d’excepƟonnel pour une commune de ceƩe strate 
démographique. La formulaƟon employée vise surtout à choquer le lecteur sur un sujet sensible, en 
suggérant l’existence d’un scandale. 

La menƟon de « vifs débats » parƟcipe de ceƩe même mise en scène. En réalité, le vote du conseil 
municipal a été sans ambiguïté : 11 voix pour et 1 seule voix contre, comme l’aƩeste la délibéraƟon 
correspondante. 

En ce qui concerne la vente de la forêt :  

Comme énoncé dans le Procès-Verbal du conseil municipal du 20/07/2020  

La vente évoquée est intervenue à la suite des invesƟssements importants réalisés en 2013 et sous la 
pression des trésoriers successifs de Saint-Amarin, qui recommandaient un rééquilibrage financier. 
Mme Holtz elle-même en fait état dans le document dont elle donne lecture lors du conseil municipal 
du 20 juillet 2020. 

Il convient également de rappeler que ceƩe vente a nécessité la levée de la soumission à l’exploitaƟon 
par l’ONF, procédure soumise à l’examen du Conseil d’État et appuyée par le sous-préfet alors en 



PAGE 12/16 
 

foncƟon. Une telle décision ne peut intervenir qu’au terme d’une procédure strictement encadrée et 
après l’avis des autorités compétentes. Ni le receveur du Trésor public, ni le sous-préfet, ni l’État 
n’auraient autorisé ceƩe transacƟon si elle n’avait pas été jugée nécessaire et conforme à l’intérêt 
général. 

Le secteur de la Tête des Allemands est majoritairement composé de sapins pecƟnés et d’épicéas. Il 
comprend également des parcelles difficilement exploitables mécaniquement, ainsi qu’un îlot de 
sénescence. Par ailleurs, ceƩe zone est traversée par les nombreux lacets permeƩant d’accéder au col 
de Bussang. 

Le rendement foresƟer de ce secteur est donc fortement limité par ces contraintes. De plus, l’entreƟen 
et la purge régulière des arbres suscepƟbles de menacer ceƩe voie — autrefois route naƟonale, 
aujourd’hui route départementale à vocaƟon européenne — représentent un coût financier important 
pour la collecƟvité. 

La menƟon d’un prétendu rapport de l’ONF affirmant que ceƩe forêt comporterait les parcelles les plus 
belles et les plus rentables, et qu’il serait consultable en mairie, relève d’une présentaƟon trompeuse 
desƟnée à accréditer l’idée que ceƩe vente aurait été bradée. 

Enfin, l’affirmaƟon selon laquelle d’autres communes sur les bans desquelles se trouvent des parcelles 
de notre forêt auraient été approchées dans le même but consƟtue une allégaƟon sans fondement, 
desƟnée à entretenir arƟficiellement l’idée d’une menace persistante. 

 

Ce paragraphe adopte un ton parƟculièrement accusatoire sans apporter la moindre démonstraƟon.  

Il recourt à plusieurs procédés rhétoriques classiques : procès d’intenƟon, dramaƟsaƟon et sous-
entendus poliƟques. 

Il présente d’ailleurs une contradicƟon évidente. Le texte affirme d’une part qu’il existait une 
« situaƟon financière catastrophique », puis reconnaît que l’arrêt de certains invesƟssements a permis 
de reconsƟtuer les réserves financières de la commune. Autrement dit, il admet lui-même qu’une 
gesƟon correcƟve a été mise en œuvre. 

L’affirmaƟon selon laquelle ceƩe situaƟon résulterait d’un manque de compétence ou de rigueur n’est 
étayée par aucun fait précis. 

La réalité est plus simple : face à une situaƟon budgétaire contrainte, des décisions responsables ont 
été prises. À parƟr de 2018, certains invesƟssements ont été suspendus afin de reconsƟtuer 
progressivement les réserves financières de la commune. CeƩe gesƟon prudente a précisément permis 
de redresser la situaƟon. 

L’augmentaƟon des réserves observée en 2020 résulte notamment de la vente de certains biens 
communaux. CeƩe décision s’est inscrite dans un cadre légal strict et a été réalisée sous le contrôle 
habituel de l’État et des autorités compétentes. 
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Présenter ces choix comme moƟvés par des considéraƟons électorales relève donc davantage de 
l’insinuaƟon que de l’analyse. Les décisions prises l’ont été dans l’intérêt de la commune et dans un 
souci de responsabilité budgétaire. 

 

CeƩe image associe un texte accusatoire à une illustraƟon représentant une courbe rouge fortement 
descendante, accompagnée d’un personnage manifestant une inquiétude apparente. Elle suggère 
visuellement une dégradaƟon brutale de la situaƟon financière de la commune. 

Or, ceƩe représentaƟon ne s’appuie sur aucune donnée chiffrée, aucun document budgétaire ni aucun 
élément vérifiable permeƩant d’étayer l’idée d’une « situaƟon financière catastrophique ». Il s’agit 
donc d’une illustraƟon symbolique desƟnée à produire une impression alarmante auprès du lecteur. 

L’associaƟon de ceƩe image avec le texte accusatoire relève d’un procédé de communicaƟon visant à 
dramaƟser la situaƟon financière et à accréditer l’idée d’une mauvaise gesƟon imputable aux élus, 
sans démonstraƟon factuelle. 

Une telle présentaƟon est suscepƟble d’induire le public en erreur en créant une percepƟon négaƟve 
reposant davantage sur une mise en scène visuelle et des insinuaƟons que sur des éléments objecƟfs 
et vérifiables. 

Dans un contexte local et préélectoral, la diffusion d’un tel document est ainsi de nature à altérer la 
percepƟon des administrés et à porter aƩeinte à la réputaƟon des personnes visées. 
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Ce paragraphe entre en contradicƟon avec les affirmaƟons précédentes et cherche à donner une 
impression de désordre généralisé. Les différentes asserƟons sont présentées comme des faits 
certains, sans condiƟonnel ni référence à une source ou à un document administraƟf. 
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La première phrase impute une mauvaise gesƟon du patrimoine communal en laissant entendre 
qu’aucun suivi n’aurait été assuré. Une telle affirmaƟon est pourtant formulée sans aucun élément de 
preuve. 

La suite du texte recourt à des termes dépréciaƟfs tels que « bricolages » ou « par-ci par-là », desƟnés 
à discréditer la gesƟon technique des bâƟments communaux en la présentant comme improvisée et 
dépourvue de méthode. De la même manière, les qualificaƟfs « délabrés », « vétustes » ou « à bout de 
souffle » sont avancés comme des faits établis, sans référence à un diagnosƟc technique, à un rapport 
d’experƟse ou à un document administraƟf. 

La réalité est plus nuancée. La situaƟon résultait notamment d’un contexte budgétaire contraint et d’un 
héritage antérieur. Dans ce cadre, les priorités ont été orientées vers des travaux relevant d’impéraƟfs 
de sécurité, notamment en maƟère de voirie, qui doivent nécessairement primer sur d’autres 
intervenƟons. 

L’affirmaƟon selon laquelle les engins communaux n’auraient pas été entretenus dans des garages 
appropriés n’est étayée par aucun élément. L’agent communal chargé de cet entreƟen disposait par 
ailleurs d’une formaƟon d’électromécanicien diéséliste et des compétences nécessaires pour assurer 
le suivi des véhicules et orienter le choix des prestataires compétents. 

Enfin, l’idée selon laquelle le système informaƟque de la mairie aurait été « totalement obsolète » et 
dépourvu de sauvegarde à distance ne correspond pas à la réalité. Les ouƟls informaƟques uƟlisés 
répondaient aux besoins de la gesƟon administraƟve courante et intégraient un système de sauvegarde 
des données. 

Présentées comme des faits établis, ces différentes asserƟons tendent à laisser croire à l’existence 
d’une gesƟon administraƟve gravement défaillante, sans qu’aucun audit, rapport technique ou 
document officiel ne vienne l’étayer. 

 

 

Ce paragraphe consƟtue la synthèse du procédé uƟlisé dans l’ensemble du document : altérer la 
percepƟon que les habitants peuvent avoir de mon acƟon en tant que maire. L’argumentaƟon repose 
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sur trois mécanismes principaux : la gravité des accusaƟons, la généralisaƟon et la mise en scène 
visuelle de la ruine. 

1. Mise en cause de la compétence de gesƟon 

Le texte affirme que la commune aurait été « sévèrement amputée de son patrimoine historique et en 
ruines ». Une telle formulaƟon suggère que les décisions prises auraient entraîné une dégradaƟon 
grave et durable du patrimoine communal, laissant entendre une gesƟon destructrice ou irresponsable. 
CeƩe présentaƟon vise à associer mon mandat à une image de mauvaise gesƟon, sans apporter 
d’éléments factuels à l’appui. 

2. AƩeinte à la réputaƟon personnelle 

L’affirmaƟon selon laquelle « jamais un maire de notre village n’aura suscité autant d’anƟpathie et de 
désaffecƟons » dépasse la criƟque poliƟque classique. Formulée de manière absolue et sans 
démonstraƟon, elle cherche à faire croire à un rejet massif de ma personne par la populaƟon, alors 
même que les résultats électoraux se sont joués à quelques voix d’écart. 

3. ConstrucƟon d’une image de division 

L’expression « un village sous tension permanente et divisé » m’aƩribue implicitement la responsabilité 
d’un climat conflictuel au sein de la commune. CeƩe formulaƟon contribue à associer mon acƟon 
municipale à une situaƟon de désordre et de conflit. 

4. Renforcement par la mise en scène visuelle 

L’illustraƟon représentant une maison en ruine vient appuyer ces accusaƟons en suggérant 
symboliquement l’effondrement de la commune. CeƩe mise en scène visuelle amplifie l’effet du texte 
en produisant une impression immédiate de ruine et d’échec. 

5. Effet global recherché 

Pris dans leur ensemble, ces propos et ceƩe illustraƟon visent à construire une représentaƟon 
parƟculièrement dégradante de mon acƟon municipale. Ils tendent à me présenter comme 
responsable d’une dégradaƟon du patrimoine communal, à l’origine d’un climat de division et 
largement rejetée par la populaƟon. 

Diffusées publiquement auprès des habitants, de telles affirmaƟons sont suscepƟbles de porter 
aƩeinte à mon honneur, à ma réputaƟon et à ma crédibilité publique, en laissant entendre que j’aurais 
exercé mes foncƟons de manière gravement défaillante. 

 

Le document affirme que les chiffres publiés seraient « rigoureusement exacts » et extraits du site de 
la DirecƟon générale des finances publiques. CeƩe menƟon vise manifestement à conférer au 
document une apparence d’objecƟvité et d’autorité insƟtuƟonnelle. 
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Toutefois, la référence à une source officielle ne garanƟt pas, à elle seule, la perƟnence de 
l’interprétaƟon qui en est faite. Les données budgétaires publiques nécessitent une analyse 
contextualisée et ne peuvent être uƟlisées isolément pour Ɵrer des conclusions générales sur la gesƟon 
d’une commune. 

En l’espèce, ceƩe référence est mobilisée pour appuyer une présentaƟon parƟculièrement négaƟve du 
bilan municipal, sans que les chiffres soient réellement analysés ni mis en perspecƟve. 

CeƩe méthode consiste à : 

 donner au propos une apparence de rigueur et de vérité, 

 tout en diffusant une interprétaƟon parƟelle ou trompeuse des données. 

Un tel procédé peut ainsi contribuer à accréditer une lecture biaisée de la situaƟon financière et à 
entretenir le doute sur la gesƟon municipale. 

En résumé 

Le document diffusé procède à une présentaƟon cumulaƟve d’événements disƟncts intervenus à des 
périodes différentes de la mandature, sans en préciser ni le contexte ni la chronologie. Une telle 
présentaƟon est de nature à donner une image déformée de la réalité des faits. 

L’examen de ce document met en évidence plusieurs procédés révélant une volonté manifeste de nuire 
à la réputaƟon de la personne visée. 

En premier lieu, les propos employés dépassent largement le cadre d’une criƟque poliƟque ordinaire. 
Des formulaƟons parƟculièrement dépréciaƟves et généralisantes sont uƟlisées, telles que l’affirmaƟon 
selon laquelle le bilan du maire se résumerait à « une commune sévèrement amputée de son 
patrimoine historique et en ruines » ou encore que « jamais un maire de notre village n’aura suscité 
autant d’anƟpathie et de désaffecƟons ». Présentées de manière catégorique, ces expressions visent 
à associer la gesƟon municipale à une situaƟon de dégradaƟon générale de la commune. 

En second lieu, ces affirmaƟons sont avancées sans qu’aucun élément objecƟf ne vienne les étayer : 
aucun rapport technique, aucune donnée budgétaire ni aucun document administraƟf n’est 
menƟonné. CeƩe absence de références vérifiables, combinée au caractère accusatoire des 
formulaƟons, tend davantage à produire un effet de discrédit auprès du public qu’à nourrir un débat 
fondé sur des faits. 

Enfin, la mise en scène graphique associée au texte — représentant une habitaƟon en ruine — renforce 
et dramaƟse les accusaƟons formulées. CeƩe illustraƟon symbolise l’effondrement ou la dégradaƟon 
de la commune et contribue à amplifier l’impression négaƟve produite par le texte, en associant 
implicitement ceƩe image à la gesƟon municipale. 

Pris dans leur ensemble — choix des termes, affirmaƟons catégoriques, absence d’éléments factuels 
et recours à une mise en scène visuelle dégradante — ces procédés traduisent une démarche visant à 
porter aƩeinte à l’honneur, à la réputaƟon et à la considéraƟon de la personne exerçant les foncƟons 
de maire, auprès des habitants auxquels ce document était desƟné. 

 


